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(57) Procédé d’analyse du comportement thermique
d’une construction (1) incluant un équipement (2;12) con-
sommant de l’énergie pour assurer une ambiance ther-
mique par chauffage ou refroidissement, la construction
étant modélisée à l’aide d’un modèle thermique pour
qu’une relation entre une consommation théorique (C0)
dudit équipement et une température de référence (T0)
à l’intérieur de la construction satisfasse un critère dé-
terminé. Selon ce procédé, on mesure une consomma-
tion réelle (C1) dudit équipement, une température (T1)
réellement obtenue à l’intérieur de la construction et au
moins un paramètre (U1) relatif à une utilisation de la
construction ; on estime un écart (e) entre la susdite re-
lation et une relation correspondante entre la consom-
mation réelle dudit équipement et la température réelle-
ment obtenue à l’intérieur de la construction ; et lorsque
l’écart estimé dépasse un seuil (S), on estime une con-
tribution relative à l’utilisation de la construction dans ledit
écart en tenant compte dudit paramètre mesuré.
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Description

[0001] La présente invention concerne l’analyse du
comportement thermique d’une construction.
[0002] Toute construction délimitant un espace clos et
incluant au moins un équipement consommant de l’éner-
gie, par exemple électrique, pour assurer une ambiance
thermique (chauffage ou climatisation) différente de celle
régnant à l’extérieur peut être vue comme un lieu
d’échange et de circulation d’énergie thermique.
[0003] C’est ce qui est représenté très schématique-
ment sur la figure 1. La construction 1, qui peut par exem-
ple être un bâtiment, une salle, une pièce, un local ou
toute autre structure délimitant un espace clos, contient
un équipement 2 de chauffage (chaudière, radiateur,
etc.) ou de refroidissement (climatisation, etc.).
[0004] La chaleur ou la fraîcheur produite par l’équi-
pement 2 constitue un flux thermique qui se propage à
l’intérieur de la construction 1, comme cela est symbolisé
par les flèches 3. Une partie de cette énergie thermique
est par ailleurs perdue et s’échappe de la construction
1, comme cela est symbolisé par les flèches 4.
[0005] Une façon d’améliorer le bilan thermique de la
construction 1 est donc de faire en sorte que les pertes
4 soient minimisées, par exemple en travaillant sur l’étan-
chéité et l’isolation de la construction 1.
[0006] D’un autre côté, il existe actuellement une ten-
dance forte pour améliorer la performance énergétique
des constructions, qu’elles soient à destination résiden-
tielle, professionnelle, industrielle ou autre.
[0007] Dans le cas de la construction 1 de la figure 1,
la performance énergétique est d’autant meilleure que
la consommation d’énergie de l’équipement 2 est faible,
tout en conservant une maîtrise de la température à l’in-
térieur de la construction 1.
[0008] Des standards en vigueur ou en cours d’élabo-
ration prévoient ainsi d’imposer des réductions drasti-
ques de la consommation énergétique moyenne dans le
secteur du bâtiment à relativement court terme.
[0009] Pour ces raisons, la conception d’une construc-
tion se doit désormais de prendre en compte le bilan
énergétique. Ceci est généralement réalisé à l’aide
d’outils de simulations informatiques.
[0010] Les concepteurs d’une construction sont même
parfois amenés à s’engager sur un bilan énergétique. A
cet effet, ils peuvent avoir à garantir qu’une relation entre
une consommation théorique du ou des équipements
destinés à assurer une ambiance thermique dans la
construction et une température de référence à l’intérieur
de la construction satisfait un critère déterminé. A titre
d’exemple, l’engagement peut consister à garantir une
consommation inférieure à une certaine quantité d’éner-
gie primaire par unité de surface et par an (exprimée par
exemple en kWhep/m2/an) pour une certaine tempéra-
ture intérieure moyenne (exprimée par exemple en de-
grés Celsius).
[0011] Un tel engagement peut être fourni grâce à une
bonne connaissance, par les concepteurs, des proprié-

tés physiques de leur construction, ce qui permet d’en
concevoir un modèle thermique. Des hypothèses sont
par ailleurs faites sur les paramètres variables qui peu-
vent influencer le bilan énergétique, comme les condi-
tions météorologiques (niveau d’ensoleillement, tempé-
rature extérieure, ou autre). S’ils ne sont pas tout bon-
nement négligés, les paramètres variables liés à l’utili-
sation de la construction peuvent également faire l’objet
d’hypothèses statistiques très simplifiées. On entend par
utilisation de la construction, tout phénomène variable
susceptible d’être modifié par une intervention humaine,
par exemple à l’initiative d’un occupant de la construc-
tion, et ayant une influence sur les flux thermiques dans
la construction. Le modèle thermique formalise la relation
entre l’énergie apportée, l’environnement, l’utilisation de
la construction et la température intérieure.
[0012] Une fois achevée la construction ainsi conçue,
il peut être utile de vérifier si elle satisfait bien l’engage-
ment de ses concepteurs en termes de bilan énergétique.
[0013] Pour ce faire, il est connu de surveiller la con-
sommation d’énergie des équipements de chauffage ou
de refroidissement. Ceci est traditionnellement réalisé à
l’aide de relevés manuels de compteurs effectués à des
intervalles de temps relativement longs, typiquement de
l’ordre du mois ou de l’année. En variante, des capteurs
appropriés peuvent permettre un suivi plus régulier de la
consommation.
[0014] Cependant, la consommation ainsi obtenue
n’est pas nécessairement exploitable, car elle peut ré-
sulter de conditions réelles différentes des hypothèses
fixées lors de la conception. Il peut notamment s’agir de
conditions d’utilisation de la construction différentes de
ce qui était envisagé à la conception : par exemple en
raison de l’ajout ou de la suppression de rideaux d’arbres
à proximité qui projettent une ombre sur la construction
considérée, en raison de l’occupation de la construction
par un nombre de personnes supérieur ou inférieur à
l’hypothèse de départ, etc.
[0015] Il peut donc être difficile de vérifier si l’engage-
ment pris par les concepteurs est ou non satisfait.
[0016] Dans le cas où l’engagement ne paraîtrait pas
satisfait, du fait par exemple que la consommation éner-
gétique réelle est supérieure au seuil annoncé, ceci pour-
rait parfois s’expliquer entièrement par l’écart entre les
conditions réelles d’utilisation de la construction et les
hypothèses théoriques retenues lors de la conception.
[0017] Ainsi, les méthodes connues ne permettent pas
de conclure au respect ou non des engagements en ter-
mes de bilan énergétique car elles ne permettent pas de
connaître les raisons susceptibles d’expliquer un niveau
inattendu de consommation mesuré. Elles ne permettent
pas davantage de revoir les engagements de performan-
ce en fonction des conditions réelles d’utilisation.
[0018] Un but de la présente invention est d’améliorer
cette situation en permettant une analyse du comporte-
ment thermique d’une construction.
[0019] L’invention propose ainsi un procédé d’analyse
du comportement thermique d’une construction délimi-
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tant un espace clos et incluant au moins un équipement
consommant de l’énergie pour assurer une ambiance
thermique par chauffage ou refroidissement, la construc-
tion étant modélisée à l’aide d’un modèle thermique pour
qu’une relation entre une consommation théorique dudit
équipement et une température de référence à l’intérieur
de la construction satisfasse un critère déterminé. Le pro-
cédé comprend les étapes suivantes :

- mesurer une consommation réelle dudit équipe-
ment, une température réellement obtenue à l’inté-
rieur de la construction et au moins un paramètre
relatif à une utilisation de la construction ;

- estimer un écart entre ladite relation entre une con-
sommation théorique dudit équipement et une tem-
pérature de référence à l’intérieur de la construction
d’une part et une relation correspondante entre la
consommation réelle dudit équipement et la tempé-
rature réellement obtenue à l’intérieur de la cons-
truction d’autre part ; et

- lorsque l’écart estimé dépasse un seuil, estimer une
contribution relative à l’utilisation de la construction
dans ledit écart en tenant compte dudit paramètre
mesuré.

[0020] L’estimation d’une contribution relative à l’utili-
sation de la construction permet de savoir comment l’uti-
lisation de cette construction a pu influencer la consom-
mation de l’équipement de chauffage ou de refroidisse-
ment. A titre d’exemple non limitatif, la présence d’un
nombre inhabituellement élevé de personnes dans la
construction, par la chaleur qu’elle produit, peut expliquer
une consommation particulièrement faible d’un équipe-
ment de chauffage. A l’inverse, l’ouverture d’un grand
nombre de fenêtres et/ou portes de la construction peut
expliquer, notamment lorsqu’elle s’accompagne d’une
température extérieure basse, une consommation parti-
culièrement élevée d’un équipement de chauffage. Bien
d’autres types d’utilisation de la construction peuvent im-
pacter de manières diverses la consommation d’énergie.
[0021] Avantageusement, la contribution relative à
l’utilisation de la construction estimée peut être utilisée
pour calculer un écart corrigé en soustrayant dudit écart
estimé la contribution relative à l’utilisation de la cons-
truction. Un tel écart corrigé est ainsi supposé faire abs-
traction de l’influence de l’utilisation de la construction.
Il traduit une éventuelle dérive de la consommation par
rapport à un comportement attendu lors de la conception.
[0022] Cette dérive peut être indicative d’un mauvais
calibrage du modèle thermique utilisé lors de la concep-
tion de la construction et/ou d’un non-respect d’un éven-
tuel engagement des concepteurs de la construction.
Dans le premier cas, l’écart corrigé peut avantageuse-
ment être exploité pour calibrer le modèle thermique en
tenant compte de la situation réelle constatée. Dans le
second cas, l’ampleur de l’écart corrigé, éventuellement

complétée par des investigations supplémentaires, peut
permettre d’appréhender les causes de la dérive, voire
de les traiter.
[0023] Selon d’autres modes de réalisation avanta-
geux qui peuvent être combinés de toutes les manières
envisageables :

- on calcule en outre un écart corrigé en soustrayant
dudit écart estimé la contribution relative à l’utilisa-
tion de la construction ;

- on déduit de l’écart corrigé une conclusion sur la
conception de la construction ; on peut ainsi évaluer
si des engagements pris à la conception ont ou non
été respectées, compte tenu de l’utilisation de la
construction ;

- on modifie le modèle thermique pour tenir compte
de l’écart corrigé ; on peut ainsi rendre le modèle
thermique plus conforme à la situation réelle ;

- on mesure en outre, à l’aide de capteurs correspon-
dants, des paramètres relatifs à l’environnement de
la construction, comme des conditions météorologi-
ques ou une ambiance thermique d’une construction
adjacente, et ladite relation entre la consommation
réelle dudit équipement et la température réellement
obtenue à l’intérieur de la construction tient compte
de certains au moins de ces paramètres ;

- ledit paramètre relatif à une utilisation de la cons-
truction est relatif à l’un au moins parmi : une ouver-
ture/fermeture d’au moins une porte ou fenêtre dans
la construction, une occultation d’au moins une porte
ou fenêtre dans la construction, une présence d’au
moins un individu à l’intérieur de la construction, une
présence d’au moins une source indirecte de chaleur
ou de fraîcheur à l’intérieur de la construction, un
usage d’au moins une consigne de fonctionnement
pour ledit équipement ;

- on obtient au moins une image faisant apparaître
une répartition thermique dans la construction au
moyen d’au moins une caméra thermique, ladite
image obtenue étant utilisée pour mesurer ledit pa-
ramètre relatif à une utilisation de la construction ; il
s’agit là d’une façon particulièrement simple de me-
surer ledit paramètre ;

- on mesure ledit paramètre relatif à une utilisation de
la construction à partir d’une comparaison entre la-
dite image obtenue et une image attendue
correspondante ;

- ladite image attendue tient compte de la présence
et de l’emplacement dans la construction dudit équi-
pement consommant de l’énergie pour assurer une
ambiance thermique par chauffage ou
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refroidissement ;

- ladite image obtenue peut être sous une forme
cryptée ;

- la consommation réelle dudit équipement et la tem-
pérature réellement obtenue à l’intérieur de la cons-
truction sont mesurés de façon répétée à des ins-
tants successifs ;

- ledit écart est estimé de façon répétée à des instants
successifs, et dans lequel on analyse une évolution
dudit écart dans le temps en vue de détecter d’éven-
tuelles modifications du comportement thermique de
la construction, indépendantes de l’utilisation de la
construction.

[0024] L’invention propose aussi un système adapté
pour l’analyse, conformément au procédé susmention-
né, du comportement thermique d’une construction dé-
limitant un espace clos et incluant au moins un équipe-
ment consommant de l’énergie pour assurer une am-
biance thermique par chauffage ou refroidissement, la
construction étant modélisée à l’aide d’un modèle ther-
mique pour qu’une relation entre une consommation
théorique dudit équipement et une température de réfé-
rence à l’intérieur de la construction satisfasse un critère
déterminé. Le système comprend :

- au moins un dispositif de mesure pour mesurer une
consommation réelle dudit équipement, une tempé-
rature réellement obtenue à l’intérieur de la cons-
truction et au moins un paramètre relatif à une utili-
sation de la construction ;

- une unité d’estimation d’un écart entre ladite relation
entre une consommation théorique dudit équipe-
ment et une température de référence à l’intérieur
de la construction d’une part et une relation corres-
pondante entre la consommation réelle dudit équi-
pement et la température réellement obtenue à l’in-
térieur de la construction d’autre part ;

- une unité d’estimation, lorsque l’écart estimé dépas-
se un seuil, d’une contribution relative à l’utilisation
de la construction dans ledit écart en tenant compte
dudit paramètre mesuré.

[0025] Ce système peut avantageusement être tel que
le dispositif de mesure comprend, pour la mesure d’au
moins un paramètre relatif à une utilisation de la cons-
truction, au moins une caméra thermique agencée pour
obtenir au moins une image faisant apparaître une ré-
partition thermique dans la construction.
[0026] L’invention propose encore un produit program-
me d’ordinateur comprenant des instructions de code ap-
propriées pour mettre en oeuvre le procédé susmention-
né, lorsqu’il est chargé et exécuté sur des moyens infor-

matiques.
[0027] D’autres particularités et avantages de la pré-
sente invention apparaîtront dans la description ci-après
d’exemples de réalisation non limitatifs, en référence aux
dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1, déjà commentée, est un schéma illustrant
les échanges et la circulation d’énergie thermique
susceptible d’avoir lieu dans une construction ;

- la figure 2 est un schéma illustrant un exemple de
construction relativement à laquelle la présente in-
vention peut être mise en oeuvre ;

- la figure 3 est un schéma illustrant des étapes pou-
vant être mises en oeuvre dans un mode de réalisa-
tion de l’invention.

[0028] L’invention concerne l’analyse du comporte-
ment thermique d’une construction délimitant un espace
clos. Dans l’exemple qui va être plus particulièrement
décrit par la suite en référence à la figure 2, la construc-
tion considérée consiste en un bureau, bien que tout
autre type de construction (bâtiment, salle, pièce, local,
structure, etc.) pourrait être envisagé, quelle que soit sa
destination (résidentielle, professionnelle, industrielle ou
autre).
[0029] Le bureau de la figure 2 contient deux radia-
teurs 12 consommant chacun de l’énergie, par exemple
électrique ou autre, pour assurer une ambiance thermi-
que dans le bureau. On notera que le nombre de radia-
teurs pourrait être différent de deux et que tout autre type
d’équipement capable d’assurer une ambiance thermi-
que par chauffage ou refroidissement pourrait être utilisé
(chaudière, climatisation, etc.).
[0030] Un organe de réglage 13 de la température du
bureau, tel qu’un thermostat, peut également être utilisé,
en relation avec les radiateurs 12.
[0031] Le bureau de la figure 2 contient en outre un
certain nombre d’éléments dont des caractéristiques
susceptibles d’influencer le comportement thermique
sont connues.
[0032] Dans l’exemple illustré, on distingue notam-
ment les éléments suivants :

- des fenêtres 11, dont les caractéristiques compren-
nent par exemple une surface, un type de vitrage
et/ou un type d’ouverture (coulissant, ouvrant vers
l’intérieur, ouvrant vers l’extérieur, etc.),

- une porte 14, dont les caractéristiques comprennent
par exemple une surface, un sens d’ouverture, une
épaisseur et/ou une matière,

- des luminaires 15, dont les caractéristiques com-
prennent par exemple une puissance nominale et/ou
une intensité lumineuse,

- une lampe de bureau 16, dont les caractéristiques
comprennent par exemple une puissance nominale
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et/ou une intensité lumineuse,

- une chaise ou un fauteuil 18, dont les caractéristi-
ques comprennent par exemple un volume, une ma-
tière et/ou le fait de pouvoir être occupé par une per-
sonne,

- un revêtement de sol 19, ou plus généralement, une
ou plusieurs parois pour les murs et/ou le sol, dont
les caractéristiques comprennent par exemple une
conductivité thermique, une épaisseur et/ou une ma-
tière,

- une armoire 20, ou plus généralement, un ou plu-
sieurs objets inertes thermiquement, c’est-à-dire
susceptibles d’être portés à terme à la même tem-
pérature que leur environnement, dont les caracté-
ristiques comprennent par exemple un volume, un
poids, une matière et/ou une conductivité thermique.

[0033] En plus de ces caractéristiques, on notera que
la position de chaque élément au sein du bureau est sus-
ceptible d’influencer la propagation des flux thermiques
à l’intérieur de ce bureau. Autrement dit, la position de
chaque élément constitue en elle-même une caractéris-
tique pertinente vis-à-vis du comportement thermique du
bureau.
[0034] Bien sûr, d’autres types d’éléments pourraient
être contenus dans le bureau en remplacement ou en
complément de ceux décrits ci-dessus.
[0035] D’autres caractéristiques peuvent également
être envisagées, comme des propriétés physiques du
bureau qui ne seraient pas listées ci-dessus (présence
de ponts thermiques dans les parois, pouvoir réfléchis-
sant des parois externes du bureau, etc.).
[0036] Le bureau considéré peut être modélisé à l’aide
d’un modèle thermique pour qu’une relation entre une
consommation d’énergie théorique des radiateurs 12 et
une température de référence à l’intérieur du bureau sa-
tisfasse un critère déterminé. Cette modélisation peut
être faite au moment de la conception du bureau, ou plus
tard, c’est-à-dire a posteriori.
[0037] Autrement dit, le bureau est censé remplir un
cahier des charges en termes de consommation d’éner-
gie théorique des radiateurs 12 et de température théo-
rique à l’intérieur du bureau.
[0038] Pour ce faire, le modèle thermique utilisé tient
avantageusement compte de caractéristiques du bu-
reau, notamment de tout ou partie des caractéristiques
des éléments contenus dans ce bureau, tels que listés
plus haut. A cet effet, ces caractéristiques sont par exem-
ple disponibles en tant qu’attributs d’objet dans une base
de données, et accessibles par le modèle thermique.
[0039] Le modèle thermique est par exemple agencé
pour déterminer la quantité de chaleur (ou au contraire
de fraîcheur) à générer par les équipements 12, compte
tenu des caractéristiques de chaque élément du bureau,
l’influence de chacune de ces caractéristiques sur la gé-

nération ou l’absorption de calories étant prédéfinie à
partir de données théoriques et/ou issues d’expérimen-
tations. Ce type de modèle thermique est bien connu de
l’homme de métier.
[0040] Il existe plusieurs logiciels sur le marché qui
permettent de réaliser ce type de modèle thermique. Le
document « Peuportier B., Bancs d’essais de logiciels
de simulation thermique, Journée SFT-IBPSA « Outils
de simulation thermoaéraulique du bâtiment », La Ro-
chelle, mars 2005 » en présente quelques uns. A titre
d’exemple illustratif d’outil, on peut citer le logiciel COM-
FIE qui intègre un modèle thermique développé par les
Mines ParisTech. Des informations sur ce logiciel sont
disponibles à l’adresse : http://www.izuba.fr.
[0041] Le modèle thermique utilisé peut avoir été éla-
boré à l’issue d’un apprentissage du comportement éner-
gétique du bureau, par exemple en créant volontairement
des arrivées / départs d’énergie maîtrisées (ouverture /
fermeture de porte ou fenêtres, allumage / extinction de
lampes, entrée / sortie de personnes). Cet apprentissage
permet un calibrage initial du modèle thermique.
[0042] Conformément à ce qui a été présenté en in-
troduction, le modèle thermique utilisé pour concevoir le
bureau peut avantageusement tenir compte en outre de
paramètres variables susceptibles d’influencer le bilan
énergétique, comme les conditions météorologiques (ni-
veau d’ensoleillement, température extérieure, humidité
extérieure, ou autre), des hypothèses simplifiées sur des
paramètres liés à l’utilisation de la construction, ou autre.
[0043] On entend par utilisation de la construction, tout
phénomène variable susceptible d’être modifié par une
intervention humaine, par exemple à l’initiative d’un oc-
cupant de la construction, et ayant une influence sur les
flux thermiques dans la construction.
[0044] Le modèle thermique peut ainsi formaliser, le
cas échéant, la relation entre l’énergie apportée, l’envi-
ronnement, l’utilisation de la construction et la tempéra-
ture intérieure. Ce modèle est en général appliqué pour
calculer pour chaque pas de temps, les températures et
les puissances de chauffage pour chaque zone thermi-
que, en fonction d’hypothèses sur le bâtiment, son envi-
ronnement et son utilisation.
[0045] On s’intéresse ci-après plus particulièrement à
la relation entre consommation d’énergie théorique des
radiateurs 12 et température de référence à l’intérieur du
bureau. Cette relation peut prendre toute forme envisa-
geable. Le modèle thermique peut permettre de vérifier
que cette relation satisfait un critère déterminé sur le plan
théorique.
[0046] A titre d’exemple non limitatif, cette relation
pourrait s’exprimer comme suit : la consommation théo-
rique C0 des radiateurs 12 reste inférieure à une certaine
quantité d’énergie primaire par unité de surface et par
an (exprimée par exemple en kWhep/m2/an) pour une
certaine température intérieure moyenne de référence
T0 (exprimée par exemple en degrés Celsius). Cette re-
lation peut tenir compte d’un certain scénario sur les con-
ditions environnementales Eo, et d’un certain scénario
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sur l’utilisation de la construction U0.
[0047] Selon une autre expression de ladite relation,
le rapport C0/T0 est inférieur à une valeur V0 déterminée.
Dans ce cas, la valeur V0 peut éventuellement dépendre
d’hypothèses formulées pour au moins certains des phé-
nomènes variables prévus par le modèle thermique dé-
crit plus haut (notamment E0 et U0).
[0048] D’autres formes de relation entre consomma-
tion théorique du ou des équipements de chauffage ou
de refroidissement et température de référence à l’inté-
rieur de la construction considérée, et/ou de critère à
remplir par ladite relation pourraient être utilisées en rem-
placement ou en complément, comme cela apparaîtra à
l’homme du métier.
[0049] Si la relation entre la consommation du ou des
équipements de chauffage ou de refroidissement et une
consigne (objectif de température dans la construction
considérée) est connue, alors la consigne peut être di-
rectement associée à une consommation, si bien que la
personne qui change la consigne peut être directement
informée de la différence de consommation prévisible en
conséquence (en valeur absolue, en pourcentage, en
coût, en poids de CO2, ou autre) pour la sensibiliser aux
conséquences de son geste. On peut ainsi vérifier un
comportement réel relativement à un comportement
théorique et donner en plus le moyen d’agir sur une con-
sommation.
[0050] L’étape 21 de la figure 3 illustre la satisfaction
d’un critère déterminé par ladite relation sous la forme
générale suivante : R(C0,T0)∼c0, où c0 symbolise le cri-
tère qui doit être rempli par la relation R entre C0 et T0.
Ce critère c0 dépend éventuellement de l’une au moins
parmi les grandeurs E0 et U0 définies plus haut. On notera
que selon une autre convention équivalente à cette der-
nière, on pourrait considérer une relation R(C0,T0, E0,
U0) devant satisfaire un critère c’0 indépendant des phé-
nomènes E0 et U0 (puisque ceux-ci sont alors déjà pris
en compte dans la relation R).
[0051] Selon l’invention, on procède à une analyse du
comportement thermique de la construction considérée,
par exemple du bureau de la figure 2, de la façon sui-
vante.
[0052] On mesure une consommation réelle C1 des
radiateurs 12, comme indiqué à l’étape 22 de la figure 3.
Cette mesure peut être effectuée de toute manière en-
visageable, par exemple à l’aide d’un capteur de con-
sommation d’énergie, d’un capteur de chaleur générée
associée à un convertisseur de chaleur en consomma-
tion d’énergie, etc.
[0053] On mesure également et simultanément (ou à
des instants proches dans le temps) une température T1
réellement obtenue à l’intérieur du bureau, comme indi-
qué à l’étape 23 de la figure 3. Cette mesure de tempé-
rature peut également être réalisée par tout moyen en-
visageable, par exemple à l’aide d’un thermomètre.
[0054] Avantageusement, on mesure en outre, à l’aide
de capteurs correspondants, des paramètres E1 relatifs
à l’environnement de la construction, comme des condi-

tions météorologiques, une ambiance thermique d’une
construction adjacente, ou autre. Plus généralement,
tout paramètre pris en compte dans le modèle thermique
utilisé pour concevoir le bureau peut avantageusement
faire l’objet d’une mesure correspondante à l’aide d’un
moyen de mesure approprié.
[0055] En complément, on mesure au moins un para-
mètre U1 relatif à une utilisation du bureau, comme indi-
qué à l’étape 24 de la figure 3.
[0056] On notera que l’ordre des étapes 22 à 24 est
indifférent.
[0057] Tout ou partie de ces mesures peuvent être ef-
fectuées de façon instantanée ou bien sur toute période
de temps d’observation pertinente (par exemple de l’or-
dre de la minute, de l’heure, du jour ou plus). Les diffé-
rentes mesures effectuées le sont avantageusement si-
multanément (ou quasi simultanément).
[0058] Avantageusement, la consommation réelle C1
et la température réellement obtenue T1 sont mesurées
de façon répétée à des instants successifs. Il en est éven-
tuellement de même pour ledit paramètre relatif à une
utilisation U1 et/ou pour les conditions environnementa-
les E1.
[0059] Le ou les paramètres relatifs à une utilisation
du bureau peuvent par exemple être relatifs à l’un au
moins parmi : une ouverture/fermeture de la porte 14 ou
d’une ou plusieurs des fenêtres 11, une occultation de
la porte 14 ou d’une ou plusieurs des fenêtres 11 (par
exemple à l’aide de rideaux ou de volets), une présence
d’au moins un individu à l’intérieur du bureau, une pré-
sence d’au moins une source indirecte de chaleur ou de
fraîcheur à l’intérieur du bureau (par exemple du fait que
les luminaires 15 et/ou la lampe 16 sont allumés), un
usage d’au moins une consigne de fonctionnement pour
les radiateurs 12 par exemple à l’aide du thermostat 13.
D’autres paramètres d’utilisation peuvent être envisa-
gés, en remplacement ou en complément de ceux-ci,
comme cela apparaîtra à l’homme du métier.
[0060] A chaque paramètre d’utilisation peut être as-
sociée une estimation de son effet sur le bilan thermique
du bureau. A titre d’exemple, la perte d’énergie thermique
du bureau liée à l’ouverture d’une fenêtre 11, compte
tenu d’une différence entre la température extérieure et
la température intérieure T1, peut être estimée. Cette es-
timation peut résulter d’une étude théorique ou de me-
sures réalisées dans le bureau considéré ou un espace
équivalent. Selon un autre exemple, la présence d’une
personne dans le bureau entraîne la génération d’une
énergie thermique, qui peut être estimée théoriquement
ou par mesure.
[0061] L’estimation de l’effet thermique de chaque pa-
ramètre d’utilisation peut être stocké dans une base de
données, qui est par exemple la même que celle men-
tionnée plus haut en référence aux éléments inclus dans
le bureau. On notera d’ailleurs que certains de ces pa-
ramètres d’utilisation sont associés à des éléments du
bureau (par exemple les luminaires 15 et la lampe 16)
dont des caractéristiques sont connues et une estimation
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de leur effet thermique peut à ce titre être stockée dans
la base de données en tant qu’attribut de l’élément cor-
respondant. Cette estimation peut par exemple avoir été
obtenue lors de la phase optionnelle d’apprentissage
mentionnée plus haut, au cours de laquelle une signature
énergétique de certains éléments du bureau (lampes,
porte, fenêtres, etc.) a été obtenue.
[0062] L’estimation de l’effet thermique de chaque pa-
ramètre d’utilisation peut se rapporter à une valeur fixe
dont l’ordre de grandeur est connu (par exemple une
personne présente dans une pièce dissipe en moyenne
90W ; un ordinateur portable 50W ; etc.), ou bien à une
valeur variable dépendant d’autres paramètres et qui
dans ce cas doit être déterminée par calcul et peut être
extrêmement variable. Par exemple l’ouverture d’une fe-
nêtre a un double effet :

- la résistance thermique de la paroi baisse, et

- le renouvellement d’air neuf est fortement augmen-
té.

[0063] L’énergie correspondante peut aller de quel-
ques watts à plusieurs centaines de watts en fonction
des caractéristiques du projet.
[0064] En variante, l’estimation de l’effet thermique de
certains au moins des paramètres d’utilisation pourrait
n’être pas prédéterminée et stockée dans une base de
données, mais calculée de façon pratique, par exemple
à l’aide de mesures appropriées.
[0065] Tout moyen de mesure approprié peut être uti-
lisé pour mesurer tout ou partie des paramètres d’utili-
sation. A titre d’exemples non limitatifs, on peut citer :
des capteurs d’ouverture/fermeture de porte ou de fenê-
tre, un détecteur de mouvement pour détecter la présen-
ce d’un individu, un détecteur d’état d’un interrupteur
commandant un équipement tel qu’une lampe ou un lu-
minaire, un détecteur d’une consigne de température,
etc.
[0066] Dans un mode de réalisation avantageux, une
ou plusieurs caméras thermiques 5-6 peuvent être utili-
sées pour la mesure de paramètres relatifs à une utilisa-
tion du bureau. Il peut s’agir d’une des nombreuses ca-
méras thermiques disponibles sur le marché. A titre
d’exemples, les sociétés suivantes fournissent des ca-
méras thermiques susceptibles d’être utilisées dans le
cadre de la présente invention : bfi optilas, dBvib, flir sys-
tems, fluke, hgh, impac, InfraTec, jcm distribution, land
infrarouge, lot oriel, Opto Phase, Synergys Technolo-
gies, testo, trotec.
[0067] Les caméras thermiques 5-6 sont par exemple
des caméras infrarouges, capables de délivrer des ima-
ges permettant d’obtenir assez directement une mesure
de la température en chacun de leurs points. Les images
obtenues font apparaître une répartition thermique dans
le bureau, qui donne une mesure de la température de
chacun des éléments du bureau.
[0068] Le positionnement des fenêtres 11 et en parti-

culier des vitres permet éventuellement de prendre en
compte la réflexion de l’image thermique, de façon à ne
pas considérer comme source de chaleur une image
d’une source.
[0069] La ou les caméras thermiques 5-6 utilisées sont
par exemple fixes relativement au bureau, si bien que
tous les objets observés sur les images délivrées sont
fixes et connus et ils correspondent aux éléments réper-
toriés du bureau.
[0070] Avantageusement, une image classique du bu-
reau est superposée avec une image infrarouge délivrée
par une caméra thermique, de façon à associer à chaque
élément du bureau son image infrarouge. Une informa-
tion thermique est ainsi associée visuellement à chaque
élément répertorié du bureau.
[0071] Cette information peut être rendue dynamique,
si des images thermiques successives sont acquises au
fur et à mesure du temps. L’analyse des images succes-
sives permet de suivre la variation de température en
fonction du temps, ce qui peut constituer une information
exploitable (inertie thermique des objets par exemple).
[0072] Les images thermiques délivrées par les camé-
ras thermiques 5-6 peuvent permettre de visualiser ce
qui, dans le bureau, a chauffé ou s’est refroidi, pendant
combien de temps, comment le flux s’est diffusé du fait
de quels objets et quels états d’objet, et à quelles con-
ditions successives un objectif de température (matéria-
lisé par une consigne voulue par un utilisateur) a été at-
teint ou maintenu.
[0073] Pour protéger l’identité des personnes suscep-
tibles d’être présent dans le bureau considéré ou d’autres
types d’information pouvant avoir un caractère confiden-
tiel, les images thermiques délivrées par les caméras
thermiques 5-6 sont avantageusement obtenues sous
forme cryptée, par exemple à l’aide d’un algorithme de
cryptage. La clé de décryptage de cet algorithme ne se-
rait pas publique et serait connue du seul programme
d’analyse des images thermiques. On prévient ainsi des
réclamations selon lesquelles les images thermiques tra-
hiraient par exemple l’activité des personnes présentes
dans le bureau.
[0074] Les images thermiques obtenues peuvent no-
tamment être utilisées pour mesurer le ou les paramètres
U1 relatifs à une utilisation du bureau.
[0075] Pour procéder à cette mesure, on peut par
exemple comparer une image thermique obtenue à l’aide
d’une caméra thermique avec une image thermique at-
tendue. Cette dernière tient par exemple compte de la
présence et de l’emplacement du bureau des radiateurs
12 (ou tout autre équipement consommant de l’énergie
pour assurer une ambiance thermique par chauffage ou
refroidissement).
[0076] L’image attendue peut par exemple montrer
une répartition des flux thermiques en cas de fermeture
des fenêtres 11. Si, en réalité, les fenêtres 11 sont ouver-
tes, l’image thermique délivrée par une caméra thermi-
que fera apparaître une variation de température à proxi-
mité de ces fenêtres. Ceci donne déjà une indication d’uti-
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lisation, à savoir que les fenêtres 11 sont ouvertes. La
comparaison entre l’image délivrée et l’image attendue
permet en outre, par exemple par soustraction directe
entre les valeurs mesurées en chaque point, d’évaluer
l’ampleur de la variation de température. Il s’agit là d’un
paramètre d’utilisation relativement précis qui peut être
exploité assez facilement, pour déterminer la contribu-
tion de l’ouverture des fenêtres dans le comportement
thermique du bureau, notion qui sera détaillée plus loin.
[0077] Une relation entre la consommation réelle C1
des radiateurs 12 et la température T1 réellement obte-
nue à l’intérieur du bureau, telles que mesurées aux éta-
pes 22 et 23, est ensuite évaluée. Cette relation peut être
la même que la relation R satisfaite par la consommation
théorique C0 et la température de référence T0, telle que
mentionnée en référence à l’étape 21. En variante, cette
relation pourrait correspondre à la relation R, sans né-
cessairement lui être identique. A titre d’exemple, cette
relation pourrait correspondre à la relation R, à une con-
version et/ou à une normalisation près.
[0078] Lorsque des paramètres relatifs à l’environne-
ment du bureau, comme des conditions météorologiques
ou une ambiance thermique d’une construction adjacen-
te, sont mesurés à l’aide de capteurs correspondants, la
relation entre la consommation réelle C1 des radiateurs
12 et la température T1 réellement obtenue à l’intérieur
du bureau peut avantageusement tenir compte de cer-
tains au moins de ces paramètres. A titre d’exemple, si
la relation R(C0,T0) utilisée à l’étape 21 a été estimée
pour une température extérieure de 20°C, et que la tem-
pérature extérieure réelle n’est que de 10°C, cet écart
de température peut être pris en compte dans l’évalua-
tion de la relation R(C1,T1), de façon que ces deux rela-
tions puissent être comparées.
[0079] Les deux relations sont comparées à l’étape
25, pour en déduire un écart e.
[0080] Si, par exemple, la relation mentionnée à l’éta-
pe 21 se réfère au rapport C0/T0 (lequel doit par exemple
être inférieur à une valeur V0), on peut calculer à l’étape
25 le rapport C1/T1. La différence C0/T0 - C1/T1 donne
alors un écart e entre les deux relations. S’il se trouve
que la température mesurée dans le bureau égale la tem-
pérature de référence, i.e. T0= T1, l’écart e correspond
alors à une simple différence entre les consommations
théorique C0 et réelle C1 des équipements de chauffage
ou de refroidissement.
[0081] Une comparaison entre l’écart e estimé et un
seuil S est effectuée à l’étape 26. Le seuil S est avanta-
geusement choisi pour détecter ou anticiper une dérive
du comportement thermique du bureau. Ainsi, au-delà
de ce seuil S, la consommation réelle C1 pourrait être
considérée comme anormalement élevée par rapport à
la consommation théorique C0.
[0082] Le seuil S peut prendre une valeur absolue ou
bien une valeur relative tenant compte par exemple de
certaines au moins des valeurs V0 (ou plus généralement
C0), C0, T0, C1 et T1. A titre d’exemple, si l’écart e cor-
respond à une simple différence entre les consomma-

tions théorique C0 et réelle C1 des équipements de chauf-
fage ou de refroidissement, le seuil S pourrait correspon-
dre à une valeur fixe, exprimée par exemple en kWh, à
un pourcentage de la consommation théorique Co, par
exemple de l’ordre de 10% à 20%, ou autre.
[0083] Lorsque la consommation réelle C1, la tempé-
rature réellement obtenue T1 et éventuellement ledit pa-
ramètre relatif à une utilisation U1 ont été mesurés simul-
tanément de façon répétée à des instants successifs, on
peut avantageusement estimer l’écart e également de
façon répétée à des instants successifs. Une analyse de
l’évolution de cet écart e dans le temps peut être menée
en vue de détecter d’éventuelles modifications du com-
portement thermique du bureau, indépendantes de l’uti-
lisation du bureau.
[0084] Si l’écart e dépasse le seuil S, ce qui peut tra-
duire par exemple une consommation réelle C1 poten-
tiellement anormalement élevée par rapport à la consom-
mation théorique Co, on estime une contribution relative
à l’utilisation du bureau dans cet écart e, à l’étape 27.
Autrement dit, on cherche à savoir si la grande valeur de
l’écart s’explique par une utilisation atypique du bureau,
et dans quelle proportion.
[0085] Pour estimer la contribution de l’utilisation du
bureau dans l’écart e, on tient compte du (ou des) para-
mètre(s) U1 précédemment mesuré(s), comme mention-
né en référence à l’étape 24. Cette estimation peut pren-
dre toute forme envisageable, en fonction par exemple
de la nature des relations R(C0,T0) et R(C1,T1), de l’écart
e, et/ou du paramètre U1 lui-même.
[0086] Considérons, à titre purement illustratif, une si-
tuation où l’écart e correspond à une différence entre la
consommation réelle C1 et la consommation théorique
C0 des radiateurs 12 de 10 kWh (avec T0=T1), qui sur-
passe un seuil S par exemple de 8kWh. Par ailleurs, le
paramètre U1 mesuré à l’étape 24 traduit une ouverture
des fenêtres 11 situées au-dessus des radiateurs 12.
[0087] Une telle ouverture des fenêtres 11, alors que
la température extérieure, éventuellement mesurée, est
supposée plus froide que la température intérieure T1, a
pour effet une perte d’énergie thermique du bureau qui
peut être connue, soit parce qu’une estimation en est
déjà disponible (par exemple dans la base de données
accessible au modèle thermique du bureau), soit parce
qu’elle fait l’objet d’une évaluation pratique par exemple
basée sur des mesures adéquates.
[0088] Cette perte d’énergie thermique liée à l’ouver-
ture des fenêtres 11 est compensée par une production
d’énergie thermique équivalente au moyen des radia-
teurs 12. Les caractéristiques des radiateurs 12 étant
connues, on peut en déduire aisément la consommation
d’énergie des radiateurs 12 nécessaire à ladite produc-
tion d’énergie thermique.
[0089] Supposons que cette consommation d’énergie
supplémentaire des radiateurs 12, par rapport à une si-
tuation où les fenêtres 11 seraient fermées, soit estimée
à 5 kWh. En comparant cette valeur à celle de l’écart e
qui est de 10 kWh, on constate que la contribution de
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l’ouverture des fenêtres à cet écart est de 5 kWh, c’est-
à-dire de 50%.
[0090] Si aucun autre paramètre d’utilisation n’est dis-
ponible ou ne participe à l’écart e, on peut en déduire
que la contribution relative à l’utilisation du bureau dans
l’écart est de 5 kWh, c’est-à-dire de 50%. Dans le cas
contraire, c’est-à-dire si d’autres types d’utilisation inter-
viennent et participent à l’écart e constaté, la contribution
totale relative à l’utilisation du bureau est supérieure à 5
kWh, et elle peut être évaluée plus finement par une ana-
lyse de chaque contribution individuelle à partir de cha-
que paramètre d’utilisation U1 mesuré.
[0091] Une fois la contribution relative à l’utilisation du
bureau dans l’écart e estimée, on peut avantageusement
calculer un écart corrigé e’ pour tenir compte de cette
contribution. Un tel écart corrigé e’ fait abstraction de
l’influence de l’utilisation du bureau. Pour ce faire, on
peut par exemple soustraire de l’écart e, la contribution
relative à l’utilisation du bureau.
[0092] Dans l’exemple décrit ci-dessus, la contribution
relative à l’utilisation du bureau était de 5 kWh pour un
écart e de 10 kWh. L’écart corrigé e’, qui correspond à
la différence entre ses deux valeurs, s’élève donc à 5
kWh.
[0093] On notera que soustraire la contribution relative
à l’utilisation du bureau de l’écart e peut prendre d’autres
formes qu’une simple différence entre deux valeurs,
comme cela apparaîtra à l’homme du métier.
[0094] Plusieurs actions sont ensuite possibles à partir
de l’écart corrigé e’, ou à partir de tout autre quantité qui
ferait abstraction de l’influence de l’utilisation du bureau.
Deux possibilités d’actions sont mentionnées ci-après,
bien que d’autres types d’action puissent être envisagés
comme cela apparaîtra à l’homme du métier.
[0095] Selon une première possibilité, une conclusion
sur la conception du bureau peut être déduite de l’écart
corrigé e’, comme illustré à l’étape 28.
[0096] Cette conclusion peut par exemple résulter
d’une comparaison de l’écart corrigé e’ avec le seuil S
mentionné plus haut. Dans l’exemple numérique consi-
déré ici, l’écart corrigé e’ a une valeur de 5 kWh qui est
inférieure à celle du seuil S (à savoir 8 kWh).
[0097] Lorsque le seuil S a été fixé pour détecter une
dérive du comportement thermique du bureau, la com-
paraison effectuée à l’étape 24 à partir de l’écart e aurait
pu conduire à la conclusion erronée que le conception
du bureau n’était pas conforme au cahier des charges
(R(C0,T0)∼C0).
[0098] Mais la prise en compte de la contribution de
l’utilisation du bureau, en l’occurrence de l’ouverture des
fenêtres 11, permet de constater que l’écart corrigé e’,
tenant compte de cette utilisation, est en réalité inférieur
au seuil S. Autrement dit, le comportement thermique du
bureau est conforme aux attentes si l’on tient compte de
l’effet de l’utilisation de ce bureau, laquelle ne pouvait
être précisément anticipée au moment de la conception.
[0099] A l’inverse, un écart corrigé e’ encore supérieur
au seuil S pourrait être interprété comme un défaut de

conception du bureau, apparu dès l’origine ou bien ré-
sultant d’une dégradation plus ou moins rapide (que l’on
peut détecter par exemple grâce à une analyse de l’évo-
lution de l’écart dans le temps, comme mentionné plus
haut). L’ampleur de l’écart corrigé e’, éventuellement
complétée par des investigations supplémentaires (cam-
pagne de mesures, ou autre) peut permettre d’appréhen-
der les causes de la dérive, voire de les traiter.
[0100] Selon une deuxième possibilité, qui n’est pas
incompatible avec la précédente, on modifie le modèle
thermique pour tenir compte de l’écart corrigé e’ comme
illustré à l’étape 29.
[0101] On rappelle que le modèle thermique utilisé
pour concevoir le bureau formalise la relation entre
l’énergie apportée, l’environnement, l’utilisation du bu-
reau et la température intérieure.
[0102] L’écart corrigé e’ permet de connaître le com-
portement thermique du bureau en faisant abstraction
de la contribution relative à l’utilisation du bureau. Une
valeur trop importante de cet écart corrigé e’ peut s’ex-
pliquer par un manque de pertinence ou de fiabilité du
modèle thermique utilisé pour concevoir le bureau.
[0103] Une analyse de l’écart corrigé e’ permet alors,
éventuellement à l’aide d’investigations supplémentai-
res, de calibrer le modèle thermique pour qu’il corres-
ponde mieux à la réalité.
[0104] A titre d’exemple, le cahier des charges R(C0,
T0)∼C0 a pu être mal estimé, par exemple du fait d’une
mauvaise prise en compte des éléments du bureau et/ou
de certaines au moins de leurs caractéristiques par le
modèle thermique. Une correction du modèle thermique
peut alors être envisagée pour qu’il modélise plus exac-
tement la situation réelle constatée.
[0105] Après calibrage du modèle thermique, les
écarts e et e’ calculés devraient mieux représenter le
comportement thermique réel du bureau.
[0106] Le calibrage du modèle thermique peut être ef-
fectué de façon continue ou régulière par itérations suc-
cessives par exemple.
[0107] Le calibrage par itération est en général réalisé
par un expert et consiste à itérer manuellement les pa-
ramètres d’entrée du modèle thermique pour se rappro-
cher de la vérité mesurée expérimentalement. Par exem-
ple, si on observe que le besoin en puissance énergéti-
que est supérieur aux prévisions dans un scénario envi-
ronnemental et d’utilisation donnée, il est possible que
cela vienne de la présence de ponts thermiques plus
importants que prévus, ou d’utilisation de matériaux
moins isolants que prévus. L’expert doit dans ce cas ana-
lyser les possibilités, réaliser des vérifications afin de ré-
duire le champ des possibilités, et finalement réaliser des
simulations avec différents jeux d’hypothèses pour rap-
procher le modèle de la réalité mesurée. Ces itérations
peuvent être réalisées manuellement ou programmées
pour être réalisées de façon systématique.
[0108] Le calibrage automatique peut également être
réalisé par inversion du modèle direct. Les modèles ther-
miques directs permettent de calculer un besoin en puis-
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sance énergétique pour un bâtiment donné, une consi-
gne de température donnée, un environnement donné
et une utilisation donnée. Un exemple de modèle inverse
serait un modèle dont les données d’entrée seraient l’en-
vironnement mesuré, l’utilisation mesurée, et la consigne
de température mesurée. Dans ce modèle, une partie
des paramètres descriptifs seraient supposés connus,
et une autre partie serait calculée.
[0109] On notera que les opérations décrites ci-dessus
peuvent être mises en oeuvre pour tout système simple
(dispositif) ou complexe (ensemble de dispositifs), com-
prenant des unités appropriées (dispositif de mesure de
C1, T1 et U1, unité d’estimation de l’écart e, unité d’esti-
mation d’une contribution relative à l’utilisation, etc.).
[0110] Un programme d’ordinateur peut être utilisé
pour mettre en oeuvre la présente invention, lorsqu’il est
chargé et exécuté sur des moyens informatiques. Il utilise
à cet effet des instructions de code appropriées.

Revendications

1. Procédé d’analyse du comportement thermique
d’une construction (1) délimitant un espace clos et
incluant au moins un équipement (2;12) consom-
mant de l’énergie pour assurer une ambiance ther-
mique par chauffage ou refroidissement, la construc-
tion étant modélisée à l’aide d’un modèle thermique
pour qu’une relation entre une consommation théo-
rique (C0) dudit équipement et une température de
référence (T0) à l’intérieur de la construction satis-
fasse un critère déterminé, le procédé comprenant
les étapes suivantes :

- mesurer une consommation réelle (C1) dudit
équipement, une température (T1) réellement
obtenue à l’intérieur de la construction et au
moins un paramètre (U1) relatif à une utilisation
de la construction ;
- estimer un écart (e) entre ladite relation entre
une consommation théorique dudit équipement
et une température de référence à l’intérieur de
la construction d’une part et une relation corres-
pondante entre la consommation réelle dudit
équipement et la température réellement obte-
nue à l’intérieur de la construction d’autre part ;
et
- lorsque l’écart estimé dépasse un seuil (S),
estimer une contribution relative à l’utilisation de
la construction dans ledit écart en tenant compte
dudit paramètre mesuré.

2. Procédé selon la revendication 1, dans lequel on cal-
cule en outre un écart corrigé (e’) en soustrayant
dudit écart estimé la contribution relative à l’utilisa-
tion de la construction (1).

3. Procédé selon la revendication 2, dans lequel on dé-

duit de l’écart corrigé (e’) une conclusion sur la con-
ception de la construction (1).

4. Procédé selon la revendication 2 ou 3, dans lequel
on modifie le modèle thermique pour tenir compte
de l’écart corrigé (e’).

5. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel on mesure en outre, à
l’aide de capteurs correspondants, des paramètres
relatifs à l’environnement de la construction (1), com-
me des conditions météorologiques ou une ambian-
ce thermique d’une construction adjacente, et dans
lequel ladite relation entre la consommation réelle
(C1) dudit équipement (2;12) et la température (T1)
réellement obtenue à l’intérieur de la construction
tient compte de certains au moins de ces paramè-
tres.

6. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel ledit paramètre (U1) relatif
à une utilisation de la construction (1) est relatif à
l’un au moins parmi : une ouverture/fermeture d’au
moins une porte (14) ou fenêtre (11) dans la cons-
truction, une occultation d’au moins une porte ou fe-
nêtre dans la construction, une présence d’au moins
un individu à l’intérieur de la construction, une pré-
sence d’au moins une source indirecte (15-17) de
chaleur ou de fraîcheur à l’intérieur de la construc-
tion, un usage d’au moins une consigne de fonction-
nement pour ledit équipement.

7. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel on obtient au moins une
image faisant apparaître une répartition thermique
dans la construction au moyen d’au moins une ca-
méra thermique (5-6), ladite image obtenue étant
utilisée pour mesurer ledit paramètre (U1) relatif à
une utilisation de la construction (1).

8. Procédé selon la revendication 7, dans lequel on me-
sure ledit paramètre (U1) relatif à une utilisation de
la construction (1) à partir d’une comparaison entre
ladite image obtenue et une image attendue corres-
pondante.

9. Procédé selon la revendication 8, dans lequel ladite
image attendue tient compte de la présence et de
l’emplacement dans la construction (1) dudit équi-
pement (2;12) consommant de l’énergie pour assu-
rer une ambiance thermique par chauffage ou refroi-
dissement.

10. Procédé selon l’une quelconque des revendications
7 à 9, dans lequel ladite image obtenue est sous une
forme cryptée.

11. Procédé selon l’une quelconque des revendications
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précédentes, dans lequel la consommation réelle
(C1) dudit équipement (2;12) et la température (T1)
réellement obtenue à l’intérieur de la construction
sont mesurés de façon répétée à des instants suc-
cessifs.

12. Procédé selon la revendication 11, dans lequel ledit
écart (e) est estimé de façon répétée à des instants
successifs, et dans lequel on analyse une évolution
dudit écart dans le temps en vue de détecter d’éven-
tuelles modifications du comportement thermique de
la construction (1), indépendantes de l’utilisation de
la construction.

13. Système adapté pour l’analyse, conformément au
procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, du comportement thermique d’une
construction (1) délimitant un espace clos et incluant
au moins un équipement (2;12) consommant de
l’énergie pour assurer une ambiance thermique par
chauffage ou refroidissement, la construction étant
modélisée à l’aide d’un modèle thermique pour
qu’une relation entre une consommation théorique
(C0) dudit équipement et une température de réfé-
rence (T0) à l’intérieur de la construction satisfasse
un critère déterminé, le système comprenant :

- au moins un dispositif de mesure pour mesurer
une consommation réelle (C1) dudit équipe-
ment, une température (T1) réellement obtenue
à l’intérieur de la construction et au moins un
paramètre (U1) relatif à une utilisation de la
construction ;
- une unité d’estimation d’un écart (e) entre ladite
relation entre une consommation théorique du-
dit équipement et une température de référence
à l’intérieur de la construction d’une part et une
relation correspondante entre la consommation
réelle dudit équipement et la température réel-
lement obtenue à l’intérieur de la construction
d’autre part ;
- une unité d’estimation, lorsque l’écart estimé
dépasse un seuil (S), d’une contribution relative
à l’utilisation de la construction dans ledit écart
en tenant compte dudit paramètre mesuré.

14. Système selon la revendication 13, dans lequel ledit
dispositif de mesure comprend, pour la mesure d’au
moins un paramètre (U1) relatif à une utilisation de
la construction (1), au moins une caméra thermique
(5-6) agencée pour obtenir au moins une image fai-
sant apparaître une répartition thermique dans la
construction.

15. Produit programme d’ordinateur comprenant des
instructions de code appropriées pour mettre en
oeuvre le procédé selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 12, lorsqu’il est chargé et exécuté

sur des moyens informatiques.
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